PROPOSITIONS INTRODUITES EN VUE DE NOTRE AG DU 9 MAI 2018.

Proposition de la CPA en vue de la prochaine AG.

Motivation
Compte tenu du trop grand nombre de récidivistes dans les sanctions mineures, 
compte tenu du trop grand nombre d’attitudes négatives à la fin des rencontres qui restent non-sanctionnées, que dans ce cas un rapport ne peut être dressé que pour de réels « incidents », la CPA dans le but de protéger ses arbitres propose le texte suivant à introduire dans le ROI.
(ajouter un paragraphe après 25.13)
Article 25.14 : Sanctions
Accumulation de cartes (jaunes et rouges)
Toute carte octroyée pendant une rencontre suivant l’échelle des sanctions est comptabilisée par la CPC de la manière suivante :
· carte rouge (pénalisation): 2 points
· cartes rouge/jaune (expulsion) : 3 points
Toute attitude répréhensible à la fin de la rencontre ne peut être sanctionnée de la carte correspondant à l’infraction, mais doit faire l’objet d’un rapport d’arbitrage.
Dès qu'un affilié atteint 4 points, il est automatiquement suspendu de toute fonction officielle pour toute rencontre à laquelle il pourrait participer lors de la 3ème journée officielle prévue au calendrier suivant la date où il a atteint 4 points.  Si une ou plusieurs de ces rencontres est (sont) remise(s) ou avancée(s), l'affilié n’est pas dispensé de la suspension qui est, dans ce(s) cas, postposée.  Si la sanction ne peut être appliquée avant la fin de la saison sportive, elle prend court lors de la première rencontre de la saison sportive suivante.
Les points sont supprimés deux ans après la date de l'infraction.
La comptabilité des points et les sanctions sont publiées sur le site de l’association.
